
         Le 6 mai 2025

Monsieur le Président,

Dans  le  cadre  de  la  concertat ion  préalable  re lat ive  au  projet  Lichen,  vous  avez  adressé  aux  
garant.e.s une  contr ibut ion  incluant  «  plusieurs  demandes  pour  amél iorer  le  processus  de  
concertat ion et l ’ in formation du publ ic  ».

Nous vous remercions de l ’ intérêt que vous portez à cette procédure de part ic ipat ion du publ ic, 
votre  contr ibut ion  va  faire  l ’objet  d’une  publ icat ion  sur  le  s i te  de  la  concertat ion  af in  d ’être  
consul table  par  toutes  et  tous  et  l ’ensemble  des  arguments  présentés  sera  naturel lement 
intégré  dans  le  bi lan  de  la  concertat ion  préalable  af férente  au  projet  «  Lichen »  dont  nous 
avons la responsabi l i té.

En notre qual i té de garant      .e.s       de cet te procédure, nous souhai tons vous apporter des éléments   
d ’éclairage sur le processus de concertat ion, par le présent courr ier.

Les  garant .e.s  doivent  s ’assurer  que  chacun  puisse  part ic iper  au  débat,  donner  son  avis  et 
exposer ses arguments sur le projet  soumis à concertat ion. 
Ce  droi t  fondamental  inscr i t  dans  la  const i tut ion  qui  permet  d’accéder  à  l ’ informat ion  et  de  
part ic iper  au  processus  de  décis ion  dans  le  champ  environnemental  est  reconnu  à  chaque 
personne indiv iduel lement.  
C’est  bien  dans  la  confrontat ion  des  idées  et  la  diversi té  des  points  de  vue  que  s’exerce  un  
débat  de  qual i té.  Parmi  les  pr incipes  directeurs  de  la  Commission  Nat ionale  du  Débat  Publ ic  
(CNDP),  f igurent  l ’équivalence  de  t ra i tement  des  contr ibut ions  d’où  qu’el les  v iennent  et  
l ’argumentat ion des propos.  

Vous  avez  raison  de  rappeler  que  la  concertation  préalable  permet  de  débattre  de 
l ’opportunité d’un projet .  En effet  le  champ de la concertat ion est  déf in i  dans l ’ar t ic le L.121-
15-1 du Code de l ’environnement  comme suit  :  « La concertat ion préalable permet de débattre  
de l 'opportuni té,  des object i fs  et  des  caractér ist iques  pr incipales  du projet  ou des object i fs  et  
des  pr incipales  or ientat ions  du  plan  ou  programme,  des  enjeux  socio-économiques  qui  s 'y  
at tachent  ainsi  que  de  leurs  impacts  s igni f icat i fs  sur  l 'environnement  et  l 'aménagement  du  
terr i to ire.  Cette  concertat ion  permet,  le  cas  échéant,  de  débattre  de  solut ions  al ternat ives,  y  
compris,  pour  un  projet ,  son  absence  de  mise  en  œuvre.  El le  porte  aussi  sur  les  modal i tés  
d ' information et  de part ic ipat ion du publ ic après la concertat ion préalable             ».  

Vous  considérez  que  la  quest ion  de  l ’opportuni té  du  projet  ne  fai t  pas  l ’objet  d’une  réunion 
publ ique, «  les réunions n’étant  dédiées qu’à des débats et  atel iers techniques  ».  

La  Commission  Nat ionale  du  Débat  Publ ic  (CNDP)  est  part icul ièrement  at tachée  à  ce  que 
l ’opportuni té des projets soi t débattue et quest ionnée en phase de concertat ion préalable, dont 
la temporal i té t rès en amont permet d’envisager en effet toutes les opt ions. De ce point de vue, 
aucun  engagement  de  quelque  nature  qu’ i l  soi t  n ’emporte  l ’opportuni té  du  projet  tant  que  la 
part ic ipat ion  du  publ ic  n’a  pas  eu  l ieu  car  cel le-ci  précède  la  décis ion  publ ique  d’autor isat ion 
qui  doi t  prendre en compte les résul tats de la part ic ipat ion du publ ic.

I l  est  bon  de  rappeler  qu’interroger  l ’opportunité  d’un  projet  revient  à  questionner  la  
pertinence de sa réalisation au regard des besoins, du contexte ou encore de ses impacts.

Au  t i t re  de  l ’art ic le  L.121-8  du  Code  de  l ’environnement,  i l  revient  à  la  CNDP  de  déf ini r  les 
modal i tés  de  la  concertat ion  relat ive  au  projet  Lichen  sur  la  base  des  prescr ipt ions  des 
garant.e.s.  I l  revient  aux  maîtres  d’ouvrage  de  les  mettre  en  œuvre  ;  la  CNDP  a  val idé  le 
disposi t i f  par décis ion du 5 mars 2025. 

Ce  disposi t i f  comporte  des  réunions  publ iques  générales,  une  table  ronde  thémat ique  sur  le  
développement  de la  f i l ière  e-saf,  des atel iers  d’approfondissement  de certa ines thématiques,  
des rencontres de proximité,  un si te internet pour contr ibuer et  s ’ informer (  base documentaire 
plur ie l le,  dossier  de concertat ion).  
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Ce  dispositi f  devrait  pouvoir  permettre  de  créer  les  condit ions  d’un  réel  débat  et  c’est 
bien  la  participation  du  public  et  l ’expertise  de  chacun  qui  nourrissent  le  processus  de 
concertation.  Les  garant.e.s  sont  très  vigilants  sur  les  temps d’échanges  avec  le  public 
lors des réunions, la possibil i té de poser des questions et d’obtenir des réponses.

A  ce  jour,  une  seule  des  5  réunions  publ iques  envisagées  a  eu  l ieu,  24  quest ions  ont  été 
posées par  le publ ic  et  le compte-rendu va être mis en l igne.  Sur le s i te de la concertat ion,  27  
quest ions et  16 avis ont  été déposés,  nous demandons aux maîtres d’ouvrage d’y apporter  les  
éléments de réponse dans les mei l leurs délais.  

Nous comptons sur votre engagement dans cet te concertat ion pour apporter  votre expert ise et  
enr ichir  le débat à la faveur des prochains évènements. 

Nous  restons  à  votre  d isposi t ion  pour  étudier  toute  proposit ion  que  vous  ser iez  amenés  à  
formuler  pour  amél iorer  le  disposi t i f  de concertat ion,  lequel  doi t  pouvoir  évoluer  s i  nécessaire 
pour la bonne informat ion et  part ic ipat ion du publ ic.

Vous interrogez le fai t de savoir s i ce projet aurai t pu donner l ieu à dél ibérat ion communautaire, 
nous  demandons aux  maîtres  d’ouvrage  du  projet  de  se  rapprocher  des  instances  concernées 
af in de vous apporter  une réponse. 

 Vous quest ionnez l ’or ig ine de l ’énergie nécessaire dans le cadre de ce projet , nous demandons 
aux  maîtres  d’ouvrage  de  ce  projet  de  vous  apporter  les  é léments  de  réponse  sur  ce  point  
précis.

Vous  indiquez  que  «  le  dossier  de  concertat ion  semble  t rès  pauvre  en  détai ls  sur  le  
processus  »  et  quest ionnez en part icul ier  l ’u t i l isat ion de produi ts  chimiques.  Nous demandons 
aux maîtres d’ouvrage de vous apporter  des éléments de réponse sur ce point .

Enf in  vous  évoquez  l ’étude  conf iée  à  un  cabinet  indépendant  chargé  de  mesurer  les  effets  du 
changement c l imat ique sur le projet , dont i l est quest ion en page 82 du dossier de concertat ion. 

Nous demandons aux maîtres d’ouvrage de ce projet de rendre publiques les conclusions 
de cette étude.

Nous  vous  informons  que  le  présent  courr ier  fera  l ’objet  d’une  publ icat ion  sur  le  s i te  de  la 
concertat ion.

Nous  vous  pr ions  de  croire,  Monsieur  le  Président,  à  l ’assurance  de  notre  considérat ion  
dist inguée.

Marianne AZARIO et  Roland VERGER
Garant.e.s CNDP

Monsieur Michel  GALLIOT
Président
FNE LIMOUSIN
Centre nature La Loutre
87430 Verneui l  sur Vienne
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